
3480 COMMUNES

L'hon. M. RHODIES: Ce numéro est suig-
géré par la Commission du tarif.

L'article est adopté.

Tarif louanier.-523i. Toile à filtrer, tout
coton, aiee poil rasé, ern pièc.e ou confectionnée,
importée pour servir exclusivement dans les
opérations minières et métallurgiques: tarif de
préférence britannique, 10 p. 100; tarif inter-
inédiaire. 30 p. 100; tarif général. 35 p. 100. et
par livre: tarif intermédiaire, 31 ents; t.arif
général. 4 cents.

L'article est adopté.

Tarif loun ii er-537. Bouîdinage, chaîies et
fils de tramîes totaleient ou partiellement cons-
titués de fibres végétales. à l'état siiple, ii.d.,
sans soie natuielle ou artificielle. ni laine: tarif
île préférce britannique, en franuhise; tarif
internédiaire. 173 p. 100; tarif général. 25 p.
100.

L'ion. M. RHODES: Je vais proposer la
modification de ce numéro. L'intention est
de restaurer le statu quo quant au numéro
précédent, sauf en ce qui concerne le jute. J'ai
l'honneur de proposer:

Que les droits île douane en regard du nuî-
iéro i tarif 537. tel qu'il figure dans la réso-
lution n 3 du 18 avril 1934, soient modifiés
commue suit: tarif le préférence britaniiique.
12! p. 100; tarif interniédiaire, 171 p. 100;
tarif général. 25 p. 100.

(L'mnendemuent est adopté.)

Le numéro, ainsi modifié, est adopté.
Tarif douanier.-537a. loudinages, ciaînes et

fils île trames. constitués totaleient ou partiel-
leinent île libres végétales, y compris les trames
retorss. lis cordes et fi'elles servant g-nércale-
ment à l'rmballa'e et a ntris ins. i.d.. sans soie
iciturelle ou aitifirielle ni laine: tarif de pré-
férence britannique. 272 p. 100: tarif interimé-
liaire, 30 p. 100; tarif général. 32 p. 100.

L'hon. M. RHODES: Je propose, en amen-
dement:

Que les droits de douane en regard du li-
niéro 537a tel qu'il figure à la résolution n° 3,
du11 18 avril 1934 soient mîodifiés comme sait:
tarif île préférence britanimique, 20 p. 100: ta-
rif interinédiaire, 221 p. 100; tarif général. 25
p. 100.

(L'aiendemient ets adopté.)

Le numéro, ainsi modifié, est adopté.
L'hon. M. RHODES: J'ai à proposer deux

autres amendements accordant à la Grande-
Bretagne une réduction sur le jute. Je pro-
pose:

Que le mliméro. l'élimération et les taux de
douine qui suivent soient ajoutés à la liste rie
iniéros imliqluée dans la résolution n°' 3 du

18 avril 1934. pour l'insertion à l'annexe A du
tarif douanie.r:

Numîéro 537d. Boiuidinages. chaînes et fils île
trames. totaleme.nt constitués de jute, pas plus
avancés qu'à l'état simple, nî.d., sans soie natn-
relle ou artificielle, ni laine: tarif dle préféren-
ce britannique. en franicluise; tarif intermédi-
aire, 171 p. 100: tarif général, 25 p. 100.

L'hon. M. RALSTON: La ficelle de jute est-
elle comprise?

[L'hon. M Rhodes.]

Lhon. M. RHODES: Ceci intéresse les filés
de jute.

(L'article est adopté.).

L'ion. M. RHODES: Je propose un amen-
diement supplémentaire:

Que le lumiéro, énuméra.tion et les taux de
douane q1ui sulivent soient ajoutés à la liste de
in umn eros i iiiiiuée dans la résolution n°' 3, du
18 avril 1934, pour l'insertioin à L'aiiexe A du
tarif douanier:

Nmnéro 537e. Boudinages, chaînes et fils île
tranes. totalement constitués de jute, y com-
pris les traies retorses. les cordes et ficelles
srivant généralement à i'emballage et autres
fins. nî.d.: tarif dle préférence britannique. 271
p. 100; tarif intermédiaire, 30 p. 100; tarif
général. 321 p. 100.

M. SANDERSON: Est-ce une augmenta-
tion?

M. YOUNG: Oui.
M. SANDERSON: Pourquoi cette augmen-

tation?
L'hon. M. RHODES: Par suite d'une déci-

sion de la Commission du tarif, nous avons
relevé le droit sur la ficelle; mais nous avons
fait une addition importante à la liste des
objets admis en franchise en y ajoutant les
filés (le jute.

L'hon. M. EULER: Les fabricants de ficelle
ont-ils fait valoir des arguments? Autant
vaut parler clairement: Doon Twines Limited,
de Kitchener, ont-ils exprimé l'avis que l'ad-
mission des filés en franchise va plus que
contrebalancer la protection dont ils jouis-
sent? A-t-on signifié quelque chose en ce
sens, au Gouvernement?

L'hon. M. RHODES: Une compagnie du
comité, de l'honorable député, une compagnie
qui fabriqiie dle la ficelle et dles filés, a com-
paru devant la Commission. On a recueilli sa
déposition; seulement, comme mon honorable
ami se rend bien compte, les présentes propo-
sitions sont strictement conformes à la déci-
sion île la Commission du tarif.

L'hon. CH. STEWART: N'est-ce pas ici
un de ces cas où le droit sur la matière pre-
muière est abaissé et où l'objet fini jouit d'une
plus forte protection?

L'hon. M. EULER: Je crois que le comité
devrait comprendre ceci: On relève peut-être
le diroit qui frappe la ficelle, mais les filés eux-
mêmes sont mis sur la liste des objets admis
en franchise, ce qui porte gravement atteinte
aux affaires de la compagnie qui fabrique de
la ficelle.

L'hon. M. RHODES: J'ai sous les yeux le
rapport de la Commission du tarif. Si le co-
mité le vent, je puis le réserver.

L'hon. M. RALSTON: J'aimerais à con-
naître le droit ail valorem qu'aurait repré-
senté l'acceptation dle l'estimation de la fi-


